
Recueil de publication 
des délibérations, décisions 

et arrêtés

N° 2023-0170 
Mis en ligne le 24 novembre 2023

Publié électroniquement le 24 novembre 2023



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application des articles L. 2131-1 et R. 2131-1 du code général des 
collectivités territoriales, dans les communes de 3 500 habitants et 
plus, les actes réglementaires et les décisions ne présentant ni un 
caractère réglementaire, ni un caractère individuel doivent être publiés 
sous format électronique, sur le site internet de la commune. 

Lorsqu’une personne demande à obtenir sur papier un acte publié 
sous forme électronique, le maire le lui communique. Il n’est pas tenu 
de donner suite aux demandes abusives, en particulier par leur 
nombre ou par leur caractère répétitif et systématique. Les demandes 
de communication, en version papier, des actes publiés sous formes 
électroniques sont à adresser à Monsieur le Maire, Hôtel de ville, 
secrétariat de la direction générale, 1, bd Lucien Dodin BP 239, 85302 
CHALLANS CEDEX – mairie@challans.fr 

Certains des actes publiés ci-après ont pu être rendus anonymes 
conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 312-
1-2 du code des relations entre le public et l’administration, relatives à 
la protection des données personnelles. Les catégories de documents 
et informations qui dérogent à l’obligation d’anonymisation sont 
énumérées à l’article D. 312-1-3 de ce code. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°23-AT-0800
Portant réglementation de la circulation

CHEMIN DES NOUES

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et R. 417-10
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 22/11/2023 émise par SPIE CityNetworks CHALLANS demeurant 20 rue du
Bois David 85300 CHALLANS aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux de mise en place de massif pour candélabre rendent nécessaire
d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du
22/11/2023 au 21/12/2023, 10 CHEMIN DES NOUES

ARRÊTE

Article 1
À compter du 22/11/2023 et jusqu'au 21/12/2023, du 7 au 12 CHEMIN DES NOUES, un rétrécissement
de chaussée, compte tenu d'un empiètement temporaire sur une partie de la chaussée, entraine une
modification des conditions de circulation. La circulation est alternée par B15+C18.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SPIE CityNetworks CHALLANS.

Article 3
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 24/11/2023
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SPIE CityNetworks CHALLANS
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de

Page 1 sur 2
Publié électroniquement le 24 novembre 2023



deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°23-AT-0803
Portant réglementation de la circulation

AGGLOMERATION DE CHALLANS

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 22/11/2023 émise par le SERVICE ESPACES VERTS demeurant rue Ayrton
Senna - Le Puis Jacob 85300 CHALLANS, intervenant sur le territoire et pour le compte de la Ville de
CHALLANS, aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux d'interventions ponctuelles, urgentes, de maintenance ou de sécurité
d’une durée inférieure à 24 heures rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la
circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARRÊTE

Article 1
À compter du 01/01/2024 et jusqu'au 31/12/2024, les véhicules d’intervention du service Espaces Verts
de la Ville de CHALLANS sont autorisés à stationner et à réduire le nombre de voies de circulation (sans
l’interrompre), pour effectuer des interventions ponctuelles, urgentes, de maintenance ou de sécurité
sur le domaine communal, le domaine privatif de la Ville et les espaces sous convention d’entretien par
la Ville, telles que :

L’élagage d’arbres ;
La taille de haies et buissons ;
L’entretien des massifs ;
Le désherbage en espaces verts et sur voiries ;
La tonte ;
Le ramassage des feuilles ;
L’entretien des aires de jeux ;
La mise en place de jardinières, bacs,… ;
La plantation ;
L’arrosage ;
La livraison de plantes et matériaux sur chantier.

Article 2 :
Lorsque le stationnement du véhicule d’intervention supprime une voie de circulation sur une chaussée
à double sens, l’intervenant devra mettre en place une circulation alternée, soit par panneaux B15-C18,
soit par feux trichromes.

Article 3:
Lorsque l’intervention le nécessite, le stationnement d’un véhicule dans une piste ou bande réservée
aux cyclistes sera autorisé.
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Article 4
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, le SERVICE ESPACES VERTS de la Ville de
CHALLANS.

Article 5
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 24/11/2023
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SERVICE ESPACES VERTS
CENTRE-VILLE
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°23-AT-0804
Portant réglementation du stationnement et de la

circulation

RUELLE DE BEL-AIR

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1 et R. 417-10
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 21/11/2023 émise par SAUR France CSP demeurant 21 rue Anita Conti
56000 VANNES aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux de réparation sur réseaux ou ouvrages d'eau potable rendent
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer
la sécurité des usagers, une demie-journée entre le 04/12/2023 et le 30/12/2023, 4 RUELLE DE BEL-AIR

ARRÊTE

Article 1
Une demie-journée entre le 04/12/2023 et le 30/12/2023, les prescriptions suivantes s'appliquent
RUELLE DE BEL-AIR, de la RUE DE BOIS DE CENE jusqu'à la RUE DE NANTES :

La circulation des véhicules est interdite. Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux
riverains, véhicules de police, véhicules de secours et la collecte des ordures ménagères est
autorisée si le véhicule peut intervenir sans entrave ou manœuvre dangereuse. Dans le cas
contraire, l’entreprise doit informer les riverains que des containers sont mis à disposition sur
des points désignés adaptés.
Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas
précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route.

Article 2
Une demie-journée entre le 04/12/2023 et le 30/12/2023, une déviation est mise en place pour tous les
véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire suivant : RUE DE BOIS DE CENE, de la RUELLE DE BEL-
AIR jusqu'à la RUE MONTORCY et RUE MONTORCY, de la RUE DE BOIS DE CENE jusqu'à la RUE DE
NANTES.

Article 3
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SAUR France CSP.

Article 4
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.
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Fait à Challans, le 24/11/2023
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SAUR France CSP
CENTRE-VILLE
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°23-AT-0806
Portant réglementation de la circulation

RUE DE LA FLOCELLIERE (D753)

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 22/11/2023 émise par ORANGE UI O demeurant 3 boulevard Vincent Gâche
44200 NANTES pour le compte de CIRCET demeurant 75 rue Pierre Arnaud 44150 VAIR SUR LOIRE aux
fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux de remplacement de tampon sur réseaux ou ouvrages de
télécommunications rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin
d'assurer la sécurité des usagers, du 11/12/2023 au 22/12/2023, RUE DE LA FLOCELLIERE (D753)

ARRÊTE

Article 1
À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, la circulation est alternée par feux, RUE DE LA
FLOCELLIERE (D753), de la RUE DU PONT ROUGE (D21) jusqu'au 26.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, CIRCET .

Article 3
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 24/11/2023
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
CIRCET
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS
ARD NORD OUEST
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Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°23-AT-0808
Portant réglementation de la circulation

CHEMIN DE ROCHEVILLE

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 23/11/2023 émise par ATLANROUTE demeurant 460 rue Pasteur 85170 LE
POIRE SUR VIE pour le compte de SOCOVATP demeurant 868 rue des Marais 85220 COMMEQUIERS aux
fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux de réfection de tranchées rendent nécessaire d'arrêter la
réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, une journée entre le
09/01/2024 et le 26/01/2024, CHEMIN DE ROCHEVILLE

ARRÊTE

Article 1
Une journée entre le 09/01/2024 et le 26/01/2024, la circulation est alternée par B15+C18, du 138 au
144 CHEMIN DE ROCHEVILLE.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SOCOVATP.

Article 3
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 24/11/2023
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SOCOVATP
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS
ATLANROUTE
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Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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c+allais
DÉPARTEMENT de la VENDÉE ARRÊTÉ DU MAI RE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRONDISSEMENT
DES SABLES D'OLONNE N23-AP-0025

Portant règlementation du stationnement
Rue de Lorraine

Le Maire de la commune de CHALLANS, Conseiller départemental :

VU le code général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2211
1, L.2212-1, L2212-2, L2212-5, L.2213-1 à L2213-6-1, traitant des pouvoirs de police
du Maire en matière de circulation et de stationnement ;
VU le code de la voirie routière, et notamment les articles L.111-1,L.113-1, R.113-1,
L.162-1 et R.162-1;
VU le code de la route, et notammentles articles L. 411-1,R. 417-3 et R.417-10;
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment l'article L. 511-1;
VU l'instruction ministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 modifiée,
dans sa dernière version en vigueur ;
VU le décret n° 2007-1503 du 19 octobre 2007 relatif au dispositif de contrôle de la
durée du stationnement urbain ;
VU l'arrêté du 6 décembre 2007 relatif au modèle type de dispositif de contrôle de la
durée du stationnement urbain modifié par l'arrêté du 30 avril 2018;
VU la délibération n°CM202203_023 du 14 mars 2022 portant approbation du
règlement de voirie de la commune de Challans ;
VU le règlement de voirie de la commune de Challans ;
VU l'arrêté municipal du 6 juillet 2020 portant délégation de fonctions et de signature
à Monsieur Jean-Marc FOUQUET ;
Considérant qu'ilincombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de
veiller à la sécurité des usagers, à la commodité de l'utilisation de la voie publique et
à la protection del'environnement et de la tranquillité publique ;
Considérant qu'il y a lieu de règlementer la durée du stationnement afin d'assurer une
meilleure rotation des véhicules et ainsi faciliter l'accès aux différents services publics
et privés aux abords de la rue de Lorraine, ou permettre aux riverains de bénéficier
d'un arrêt rapide ;

ARRÊTE
ARTICLE 1°: A compter de la mise en place de la signalisation règlementaire, le stationnement sur les
emplacements situés 2 rue de Lorraine, conformément au plan ci-annexé, est autorisé pour une durée de
vingt minutes (20 mn) maximum à compter de l'arrivée du véhicule, du lundi au samedi de 9h00 à 12h00
et de 14h00 à 19h00, sauf les dimanche et jours fériés.

ARTICLE 2 : La signalisation de restriction sera identifiable et conforme à la règlementation applicable.
La signalisation sera mise en place par les services techniques municipaux.

ARTICLE 3 : Un dispositif de contrôle de la durée de stationnement, conforme au modèle type de l'arrêté
du 6 décembre 2007 pris en application du décret n"2007-1503 du 19 octobre 2007 est obligatoire dans la
zone définie à l'article 1er
Ce disque doit être apposé en évidence sur la face interne du pare-brise ou, si le véhicule n'en comporte
pas, à un endroit apparent convenablement choisi. Il doit faire apparaitre l'heure d'arrivée de manière telle
que ces indications puissent être vues distinctement et aisément par un observateur placé devant le
véhicule sans avoir à s'engager sur la chaussée.

ARTICLE 4 : Est assimilé à un défaut d'apposition du disque :
Le fait de porter sur celui-ci des indications horaires inexactes
Le fait de modifier ces indications alors que le véhicule n'a pas été remis en circulation

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'ile Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes cedex, dans le délai
de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivant du code de justice administrative. En application de
l'article R. 414-2 de ce même code, les personnes physiques et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat, autres que celles chargées de la gestion perma
nente d'un service public, peuvent adresser leur requête à la juridiction par la voie de l'application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr
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Le fait de déplacer le véhicule à une faible distance séparant les deux points de stationnement et la
brièveté du temps écoulé entre le départ du premier point de stationnement et l'arrivée sur le second.

Est assimilé à un disque non conforme le fait d'apposer plusieurs dispositifs de contrôle.

ARTICLE 6 : Les véhicules des médecins, auxiliaires médicaux, les véhicules stationnant dans l'intérêt
général de la sécurité, de la salubrité publique et en intervention pour le service public ne seront pas
concernés par la réglementation de stationnement à durée limitée.
Cependant, ces véhicules devront être facilement identifiables.
Pour les artisans effectuant des travaux dans les habitations à proximité immédiate de la zone définie à
l'article 1e, une autorisation temporaire pourra être délivrée sur demande.

ARTICLE 6 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur. Les véhicules en stationnement gênant, contrevenant aux dispositions des articles
précédents, seront enlevés aux frais des contrevenants par les soins de la fourrière ou d'un garage requis
par la municipalité.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera régulièrement publié. Monsieur le Directeur Général des services,
Monsieur le Directeur des Services Techniques et Monsieur le responsable de la police municipale sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Une ampliation du présent arrêté sera adressée à :
Monsieur le Commandant de la Brigade territoriale de Gendarmerie de Challans

Fait à CHALLANS, le 14 novembre 2023---~
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